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b) délivre, une fois qu'ils se trouvent en République hellénique,
un permis de séjour aux citoyens canadiens qui remplissent les
conditions pour bénéficier de l'application du présent accord
et qui détiennent un visa national valide en application du
sous-paragraphe a) (« visa de type D »). Les Parties
comprennent que le permis de séjour est délivré par les
autorités de migration grecques compétentes à l'endroit où les
citoyens canadiens se présentent en personne. Les Parties
comprennent que dès qu'un citoyen canadien présente une
demande de permis de séjour accompagnée de tous les
documents pertinents selon ce qui est prévu à l'article 3(l)k),
un certificat provisoire attestant que son détenteur séjourne


